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 AAVVAANNTT PPRROOPPOOSS
 Ce guide a été spécialement conçu afin de vous orienter vers : La démarche à suivre pour la réalisation d’une paie. Les astuces de la paie avec GEPSS®. Les informations nécessaires concernant la création des bulletins de salaires pour les différents
 grades existants. Les fiches techniques essentielles les plus récentes. Suivez le guide et vous serez capable de réaliser la paie complète des agents de votre établissement. Tous les cas particuliers de la paie ne sont pas précisés dans ce guide. Cela demande une vigilance constante des textes législatifs et des paramétrages différents selon les établissements.
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 AAVVAANNTT LLAA PPAAIIEE……
 11// LLeess ffiicchheess aaggeennttss Lors de la création des fiches agents, cliquez sur « Nouvel agent » et renseignez les informations demandées dans les divers onglets mis à votre disposition.
 REMARQUE : Deux fiches agents peuvent être nécessaires lorsque, par exemple, vous avez besoin d’effectuer une régularisation (ex : changement de statut en cours de mois). Afin de dissocier les fiches agents, il suffit de remplacer la clé du numéro de sécurité sociale par « 99 ». GEPSS® dissociera les deux bulletins de salaire tout en reconnaissant l’agent par son numéro de sécurité sociale afin de réaliser une DADS juste en fin d’année. GEPSS® regroupe les données en fonction du numéro de sécurité sociale de l’agent sans s’occuper de la clé.
 22// LLeess CCooddeess ppaaiieess Toutes les fiches de paramétrage des codes paie se présentent de la même façon. Lors de l’installation du module « Paie » au sein de l’établissement, le fichier des codes paie est installé. Vous devez vous tenir au courant des éventuels décrets qui peuvent modifier le taux de tel ou tel code paie puisque c’est grâce à celui-ci que votre paie sera calculée. En cas de besoin d’un code paie qui ne serait pas dans notre liste, nous vous demandons de nous contacter.
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 Afin que les bulletins des agents soient paramétrés avec les ECP correspondants à chaque statut lors de leur création, nous vous conseillons de saisir pour chaque code paie les grades concernés, en réalisant un clic droit dans l’encadré prévu à cet effet (1).
 33// LLee cchhaannggeemmeenntt ddeess ccoonnssttaanntteess Les constantes regroupent toutes les informations variables « communes » à tous les agents. Par exemple : valeur du point, plafond sécu, indice seuil de traitement… Nous mettons à votre disposition sur notre site Internet : www.gepss.net tous les changements mensuels dus aux textes législatifs que vous avez besoin d’effectuer avant de faire votre paie. Il est fortement conseillé de prendre cette habitude de travail afin d’optimiser la réalisation de la paie.
 (1)
 http://www.gepss.net/
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 LLEESS EETTAAPPEESS DDEE LLAA PPAAIIEE AAVVEECC GGEEPPSSSS®®
 11// LLEE PPRROOTTOOCCOOLLEE DDEE LLAA PPAAIIEE
 Etape 1 : Contrôle paie du mois précédent
 Vous devez contrôler que la paie du mois précédent est bien validée. Pour cela, interrogez une fiche de position agent (Menu : Etats divers / fiche de position agent). Si la colonne M-1 est renseignée cela signifie que la paie M-1 est validée. Si la paie du mois précédent n’est pas validée, il est préférable avant de la valider de vérifier que le net à payer qui a été envoyé en perception correspond avec celui de GEPSS® grâce au menu : Edition de la paie de «mois » / pièce à joindre aux mandats / net à payer.
 Etape 2 : Changement de période et contrôle des constantes
 Lorsque vous vous apprêtez à réaliser une paie, vous devez automatiquement faire le changement de période. Cela signifie, au niveau du logiciel, que vous changez de mois. Pour ce faire, allez dans le menu : Fichiers de base/Constantes. Cliquez sur le bouton « Changement période » afin d’arriver sur le mois suivant.
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 Ensuite, GEPSS® vous demande de rentrer le cumul du net à payer du mois précédent. Cet état est un contrôle interne à GEPSS® qui vous permet de vérifier si les nets à payer sont corrects. Vous devez saisir le net à payer du mois précédent et valider.
 GEPSS® ouvre une fenêtre qui permet de visualiser tous les éléments variables ponctuels du mois précédent qui ont été insérés aux ECP (ECP : Eléments Constitutifs de la Paie) des agents nommés. Nous vous proposons de les supprimer des ECP pour le mois à venir.
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 Enfin, GEPSS® ouvre le mois à venir en affichant les constantes du mois.
 Lorsque le changement de mois est réalisé, vous devez contrôler les constantes et les modifier s’il y a eu des changements réglementaires au journal officiel. Cette étape est d’autant plus importante que toute votre paie est basée sur le montant des constantes. Nous avons mis à votre disposition sur la page d’accueil de notre site Internet : www.gepss.net un lien vous permettant de visualiser l’évolution de ces constantes ainsi que les textes réglementaires s’y rattachant. Consultez-le impérativement avant chaque paie. QUESTION PRATIQUE Il est conseillé de vous noter mois par mois les changements qui interviennent au sein de l’établissement tels que : fin de contrat, début de contrat, changement d’indice, changement de temps partiel, nombre d’enfants qui jouent sur le supplément familial, le nombre de nuits et de dimanches faits par agent.
 Nous vous conseillons également de noter pour les mois à venir, les changements qui vont intervenir lorsque ceux-ci sont prévisibles. Par exemple, même si nous sommes au mois de juin et que vous savez qu’au mois de novembre il va y avoir un changement législatif au niveau des échelons, notez-le pour le mois de novembre. Cela vous évitera d’oublier des modifications à répercuter sur votre paie.
 http://www.gepss.net/
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 Etape 3 : Modifications mensuelles
 Comme nous vous l’avons indiqué en préambule, il est utile d’avoir inscrit les changements qui vont s’opérer au niveau des fiches agents puisque cela vous évitera de nombreux oublis. Voici une liste non exhaustive des modifications :
 - Indiquer une date de sortie pour les agents qui ne seront plus présents dans l’établissement (sauf si vous leur payez des indemnités, indiquer une date de sortie signifie qu’il n’y aura pas de paie pour l’agent).
 - Créer de nouvelles fiches agents lorsque vous avez de nouveaux agents qui rentrent dans l’établissement.
 - Saisir les éléments variables tels que les dimanches, jours fériés, les repas, le nombre d’insalubrité….
 - Insérer les rappels de traitement, de primes dans les ECP des agents. - Changements d’échelon, d’indice…
 Afin d’insérer pour chaque agent les éléments variables les concernant, vous avez deux possibilités, soit : 1/ Vous allez dans le menu : Agents / Eléments variables / et vous sélectionnez le code paie 239 correspondant à l’indemnité d’insalubrité, par exemple (la liste de tous les agents ayant ce code paie dans les ECP va apparaître). Puis saisissez le nombre d’indemnités de chacun dans la colonne nombre et son taux dans la colonne taux.
 Vous pourrez via cette fenêtre vérifier les 30ème de vos agents en sélectionnant le code paie 100 entre autre. La colonne « T » (1) permet de paramétrer spécifiquement un code paie. Par exemple pour tous les codes paie des variables mensuelles (indemnités de dimanches, nuits, insalubrités, repas…), en mettant un « R » dans cette colonne, GEPSS® remettra automatiquement le nombre des variables à zéro lors du changement de mois. Cela vous évite d’émettre des erreurs.
 (1)

Page 11
                        

10
 Vous retrouvez cette colonne « Type » dans les ECP des agents. Voici la liste des différents paramétrages possibles : A : abattement C : totalisé pour la base de cotisation AGF D : détruit au prochain changement de période F : la base est égale à la base IRCANTEC G : non remis à zéro au prochain changement de période H : permet de rajouter le chiffre se trouvant dans nombre dans les heures du mois. N : NBI non prise en compte P : permet à un agent à temps partiel de cotiser à taux plein à la CNRACL R : remis à zéro au prochain changement de période S : remis à zéro au prochain changement de période T : Totalité du supplément familial Ce typage peut avoir des effets différents suivant les codes paies sur lesquels on l’utilise. Pour connaître ces effets, il faut vous référer au guide des codes paies.
 2/ Allez dans les éléments de paie de chaque agent, un par un et saisissez tous les éléments variables, les rappels…. Vous pouvez par ce biais, lancer le calcul de la paie après avoir saisi les modifications et vérifier que le bulletin est correct.
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 Etape 4 : Calcul de la paie
 Si vous avez opté de rentrer les éléments variables en allant dans le menu « Eléments de paie », une fois toutes les variables saisies, allez dans le menu : Paie de « mois » / Calcul paie. Vous arrivez sur l’écran suivant. Cliquez sur « Calcul collectif » afin que GEPSS® calcule toute votre paie en fonction de ce que vous avez rentré.
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 Si vous avez au contraire choisi de saisir toutes les modifications en même temps en allant dans les éléments de paie et qu’en plus, vous avez lancé le calcul du bulletin de l’agent afin de vérifier le net à payer, GEPSS® à automatiquement transféré le calcul les nets à payer comme indiqué ci-dessous. Vous n’avez pas besoin de relancer un calcul collectif de paie.
 REMARQUE : le bouton « RAZ paie » vous permet de remettre le calcul de paie à zéro afin d’en relancer un grâce au bouton « calcul collectif ». Vous pouvez via ce bouton soit remettre à zéro l’ensemble de la paie calculée soit ne remettre à zéro que la paie des agents que vous souhaitez.
 Etape 5 : Pointages
 1/ Pointage des Nets à payer
 Une fois votre paie calculée, mieux vaut pointer tous les nets à payer afin de s’assurer de ne pas avoir oublié d’agents ou d’en avoir un de plus (si on a oublié de mettre une date de sortie dans sa fiche agent).
 2/ Pointage montants à mandater
 Il est important de vérifier que le « total général à trouver au calcul du mandatement » indiqué sur la totalisation générale correspond au total du mandatement lors de son calcul. Vous pouvez par exemple avoir créé un nouveau code paie correspondant à une nouvelle retenue et l’avoir inséré dans les ECP des agents. Si vous oubliez d’affecter pour ce code paie un fournisseur, il n’apparaîtra pas dans le total lors du calcul du mandatement. C’est pourquoi en comparant le total de la totalisation générale avec le total du mandatement vous allez vous rendre compte de l’incohérence.
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 Pour ce faire vous devez : a. Aller dans le menu : Paie de « mois » / Totalisations / Totalisation générale Imprimez la.
 Dans l’état « totalisation générale », on retrouve : - Le total du mandatement - Le total du bordereau URSSAF
 b. Aller dans le menu : Edition de la paie de « mois »/ Pièces à joindre aux mandats / Bordereaux URSSAF Comparez si le montant correspond à celui des totalisations générales (a).
 c. Aller dans le menu : Paie de « mois » / Mandatement paie / Calcul du mandatement comparez ce montant à celui des totalisations générales (a).
 ATTENTION
 *************************************************************************** On tolère une différence de cinq euros correspondants aux arrondis entre le total du mandatement qui provient des totalisations générales et le total du mandatement qui provient du calcul du mandatement. Si les totalisations sont différentes, il faut vérifier : les totalisations par statut ce qui permettra de mettre en évidence la différence (cf. : nombre de lignes + nombre d’agents).
 Etape 6 : Mandatement de la paie
 Une fois que votre paie est calculée et que les pointages sont faits, vous allez pouvoir mandater votre paie. Nous vous conseillons de vérifier tout d’abord qu’il n’y a pas de mandats autres que ceux de la paie en cours de liquidation. Pour cela allez dans le module « Mandat » puis dans le menu « Mandats » et dans « Visualisez ou modifiez les mandats en cours de liquidation » et si aucun mandat n’apparaît, vous pouvez mandater votre paie sinon numérotez puis validez les mandats en cours. Pour mandater votre paie, allez dans le menu : Paie de « mois en cours» / Mandatement paie / Calcul du mandatement / OK. Ensuite pour réaliser le passage en liquidation, allez dans le menu : Paie de « mois en cours » / Mandatement paie / Passage pour liquidation et édition. De ce fait, la paie est désormais passée dans le module « Mandat ». Dans le cas d’un budget annexe, GEPSS® vous permet également grâce au menu : Paie de « mois en cours » / mandatement paie / de réaliser un passage pour liquidation sur un autre budget.
 Etape 7 : Validation de la paie
 Il est recommandé de valider la paie au retour de la Perception. Si celle-ci remarque des incohérences de paie et qu’elle ne la prend pas en compte, vous serez toujours à même de la rectifier et de la lui refaire passer.
 Inscrivez ces deux montants sur papier puisque vous allez devoir les comparer avec le « b » et le « c » ci-dessous.
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 LES ETATS NECESSAIRES Veuillez trouver ci-dessous une liste exhaustive d’états demandés par la Perception et nécessaire à l’établissement afin de réaliser des vérifications. Chaque percepteur ayant des besoins différents et l’utilisateur une organisation personnelle, la liste ci-dessous n’est pas forcément la même que celle dont vous aurez besoin pour votre paie.
 Nombre Etats perception
 Nombre Etats Etablissement
 Journal des salaires (1*) 2 1
 Bulletins de salaire (1*) 0 1
 Taxe sur salaires (2*) 0 1
 RAFP (2*) 1 1
 ASSEDIC (2*) 1 1
 AGF (2*) 1 1
 MNH (2*) 1 1
 SOLIDARITE (2*) 1 1
 IRCANTEC (2*) 1 1
 CNRACL (2*) 1 1
 FEH (2*) 1 1
 URSSAF (2*) 1 1
 1* Vous retrouverez ces états directement dans le menu : Edition de la paie de « Mois ». 2* Vous retrouverez ces états dans le menu : Edition de la paie / Pièces à joindre aux mandats. ASTUCE Vous pouvez si vous le souhaitez, vous faire des états propres à votre gestion, par exemple avoir l’état de tous les agents qui ont la prime chaussure ou tous les agents qui ont fait des nuits ou des dimanches pour le mois en cours. Ces états « personnels » vont vous aider à pointer votre paie.
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 Afin de réaliser ces états, vous devez aller dans le menu : Fichiers de base / Codes paie, vous arrivez sur l’écran des codes paie. Choisissez le code paie pour lequel vous souhaitez avoir un état, cliquez sur le bouton « Modifie le code paie », vous arrivez sur l’écran suivant et dans le champ « Etat », indiquez le nom que vous souhaitez donner à cet état puis cliquez sur « Enregistrer le code paie ».
 Vous retrouverez cet état dans le menu : Edition de la paie de « mois » / Pièces à joindre aux mandats.
 Tous les états suivants doivent commencer par :
 - URSSAF : « URS », - CNRACL : « CNR »,
 - IRCANTEC : « IRC »,
 - CGOS : « CGO »,
 - ANFH : « ANF », - Taxe/Salaires : « TS »
 En homogénéisant l’utilisation de GEPSS® par tous les utilisateurs, nous allons pouvoir créer des états qui fiabiliseront le logiciel.
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 22// LLEESS DDIIFFFFEERREENNTTSS CCAALLCCUULLSS DDEE LLAA PPAAIIEE Comme vous pouvez le voir sur l’écran ci-dessous, trois calculs de paie sont possibles avec GEPSS® : Calcul « Paie Normale », Calcul « Paie Spéciale » et Calcul d’une « Simulation ». Nous allons vous détailler ci-après à quoi correspondent ces différentes opérations.
 1/ Calcul « Paie Normale »
 Comme nous l’avons vu ci-dessus, le calcul d’une paie normale permet de calculer rapidement la paie de tous les agents saisis dans GEPSS® pour lesquels il n’y a pas de date de sortie dans la fiche agent. Vous pouvez si vous le souhaitez grâce au menu « RAZ paie », remettre à zéro l’ensemble de la paie de l’établissement ou supprimer une seule paie si elle ne vous convient pas. L’avantage dans GEPSS® est que vous pouvez calculer une paie puis la détruire et ainsi de suite autant de fois que vous le voulez (à partir du moment où celle-ci n’est pas passée en mandatement). C’est le calcul de la paie qui est remis à zéro et non la saisie des éléments variables.
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 2/ Calcul « Paie Spéciale »
 Une paie spéciale permet d’avoir un second bulletin pour les agents en plus de leur bulletin ‘Normal’ dans le cas de la prime de service. En aucun cas vous ne pourrez calculer une paie spéciale pour une paie contenant un traitement indiciaire car GEPSS® ne le prendrait pas en compte à moins de saisir un « S » dans la colonne type sur les code paie de traitement. Afin de réaliser une paie spéciale vous devez : 1/ Vérifier que vous avez les ECP des agents et non un bulletin vide. 2/ Indiquer dans les ECP des agents le rappel de salaire ou le montant de la prime de service. 3/ Aller dans le menu : Paie de « mois »/ Calcul paie, cocher « Paie Spéciale » et lancer soit un calcul collectif soit un calcul individuel qui vous permet de sélectionner les agents concernés. 4/ Calculer le mandatement de la paie. 5/ Imprimer les bulletins de salaires des agents ainsi que les charges correspondantes. Faites également votre disquette et liquidez votre paie spéciale grâce au menu : Paie de « mois » / Mandatement paie / Passage pour liquidation et édition. Cela va vous permettre d’avoir vos mandats de la paie dans le module mandat. 6/ Enfin, valider votre paie spéciale.
 3/ Calcul Simulation
 GEPSS® vous permet de simuler la paie d’un agent, mais attention cette option ne sera accessible qu’à partir du moment où la paie du mois en cours est validée. Cela vous évite de modifier votre paie du mois. Afin de réaliser une simulation vous devez aller dans la fiche ou dans les ECP de l’agent et y indiquer un nombre de trentième, un changement d’indice…. Ensuite cliquez sur le bouton « Calculer la paie », GEPSS vous prévient que ce calcul est une simulation et que celui-ci ne pourra être qu’imprimé.
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 LLEE CCOONNTTRROOLLEE DDUU BBOORRDDEERREEAAUU UURRSSSSAAFF
 ATTENTION ***************************************************************************
 On tolère une différence de cinq euros correspondant aux arrondis entre le total à trouver au bordereau URSSAF qui provient des totalisations générales et le total à verser du bordereau URSSAF qui provient du bordereau URSSAF des pièces à joindre aux mandats. Si les totalisations sont différentes, il faut vérifier : les totalisations par statut ce qui permettra de mettre en évidence la différence (cf. : nombre de lignes + nombre d’agents)
 1/ Quand dois-je contrôler mon bordereau URSSAF ?
 Chaque mois dès que vous avez calculé votre paie collective.
 2/ Quels sont les états à imprimer pour réaliser ce contrôle et quels chiffres comparer ?
 Vous devez en premier lieu imprimer : - Le bordereau URSSAF, Menu : Edition de la paie de « mois »/Pièce à joindre aux
 mandats/Bordereau URSSAF. - La totalisation générale, Menu : Paie de « mois » / Totalisations / Totalisation générale.
 - Les totalisations par statut, Menu : Paie de « mois » / Totalisations / Totalisation par statut. - Le calcul du mandatement, Menu : Paie de « mois » /Mandatement / Calcul du mandatement.
 3/ Que dois-je contrôler ?
 Vous devez vérifier comme indiqué ci-dessous, que les montants contenus sur la totalisation générale correspondent avec ceux du bordereau URSSAF et du calcul du mandatement.
 a. Si le total du « bordereau URSSAF » est supérieur au total de « la totalisation générale » cela signifie qu’il manque des cotisations sur certains bulletins de salaires ou que les codes paie de l’URSSAF sont mal paramétrés. Une différence sur le bordereau URSSAF entraîne automatiquement une différence sur le montant du mandatement.
 b. Si le total du « bordereau URSSAF » est inférieur au total de « la totalisation générale » cela signifie
 qu’il y a des cotisations en trop au niveau des codes paie.
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 4/ J’ai une différence sur les montants du bordereau URSSAF / La totalisation générale / Le mandatement de la paie. Que dois-je faire ?
 A. Vous devez vérifier que les taux et les bases de votre bordereau URSSAF sont justes et que celui-ci est bien
 paramétré. Si vous n’êtes pas sûr des informations que vous possédez, rendez-vous sur notre site Internet : www.gepss.net. Vous trouverez toutes les réponses à vos questions dans l’espace « Infos dernières paie ». Vous devez mettre à jour votre bordereau URSSAF si celui-ci ne l’est pas.
 TOTALISATION GENERALE
 http://www.gepss.net/
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 Le taux AT
 varie d’un
 établissement
 à l’autre.
 Vérifiez que les taux
 soient les bons.
 Vérifiez que votre
 bordereau contient
 toutes les rubriques.
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 (Données à titre d’exemple, soumises à changement législatif).
 Informations complémentaires sur les taux de cotisation du bordereau URSSAF : 1/ Lorsque les MEDECINS travaillent dans plusieurs établissements ils bénéficient d’un abattement de 30%. Le taux de cotisation sur la base plafonnée passe de 15,45% à 10,82%. Les codes paie concernés sont :
 - La cotisation patronale vieillesse : 5061 qui passe de 8,55% à 5,99% - La retenue ouvrière vieillesse 506 qui passe de 6,90% à 4,83%
 2/ Pour les CAE, CAV et CEC :
 - La base plafonnée au taux de 6,90% correspond aux codes paie : retenue ouvrière vieillesse : 506 à 6,90%
 - La base totalité au taux de 0,70% correspond aux codes paie : Solidarité : 5141 à 0,30% + Retenue ouvrière maladie : 505 à 0,40%
 3/ Pour le CAS GENERAL :
 - La base plafonnée au taux de 15,45% correspond aux codes paie : Cotisation patronale vieillesse : 5061 à 8,55% + Retenue ouvrière vieillesse : 506 à 6,90%
 - La base totalité au taux de 19,05% correspond aux codes paie : Retenue ouvrière maladie : 505 à 0,40% + Cotisation patronale maladie : 5051 à 13,30% (13% +0,3%) + Cotisation patronale vieillesse : 5071 à 1,90% + une partie de la Cotisation AF : 5031 à 5,25% (3,45%)
 - La base de la ligne Complément cotisation AF à 1,80% correspond à l’autre partie du code paie Cotisation AF 5031 à 5,25% (1,80%)
 4/ Pour la CSG/RDS non titulaire et CSG/RDS stagiaire et titulaire :
 - La cotisation de 9,70% correspond aux codes paie : Retenue CSG : 500 à 2,40% + Retenue RDS : 501 à 0,50% + CSG déductible : 502 à 6,80%
 B. Vous devez vérifier les taux de cotisation par statut. Les bases de cotisation de chaque catégorie du bordereau URSSAF doivent être les mêmes que les bases de calcul des différents statuts indiquées dans les totalisations par statut. Voici la liste des codes paies sur lesquels vous devez vous baser pour effectuer la comparaison :
 - CAE TOT= 505
 - CAE PLA = 506 - Cas général TOT =5051
 - Cas général PLA = 5061 - Médecin PLA = 506 (pour les médecins à taux différents)
 - Médecin TOT = 5031 (pour les médecins à taux différents) - CSG RDS régime général = 500
 - CSG RDS CNR = 500 - CNRACL TOT = 5041
 - FNAL = 5021 (- 20 agents) - FNAL = 5121 (+ 20 agents)
 C. Vous devez vérifier le paramétrage des codes paies.
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 Tous les codes paies de cotisations doivent être reliés à un fournisseur, par exemple :
 S’il manque des fournisseurs au niveau de certains codes paies, plusieurs montants de la paie ne seront pas mandatés ce qui faussera le total du mandatement. D. Vous devez vous assurer que tous les codes paies concernant l’URSSAF ont dans leur paramétrage un nom d’état
 commençant par « URS » et uniquement ceux-là. Par exemple :
 Si vous avez modifié certains paramétrages de votre paie, n’oubliez pas de relancer le calcul de la paie et le calcul du mandatement afin de comparer des chiffres concordants.
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 QQUUEELLQQUUEESS BBUULLLLEETTIINNSS TTYYPPEESS
 Les bulletins types présentés ci-dessous correspondent aux établissements de + 20 agents. Pour les établissements ayant – 20 agents vous devrez remplacer le code paie 5121 par le code paie 5021.
 11// CCAATTEEGGOORRIIEE PPAARRAAMMEEDDIICCAALLEE
 AS Titulaire / Stagiaire
 Remarque :
 Pour le code 208, il n’est pas nécessaire de mettre le type A puisque son calcul est automatiquement réalisé par
 GEPSS® en fonction du code 100 et du code 150 s’il y en a.
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 AS Contractuel
 Remarque :
 Pour le code 208, il n’est pas nécessaire de mettre le type A puisque son calcul est automatiquement réalisé par
 GEPSS® en fonction du code 100 et du code 150 s’il y en a.
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 ASH Titulaire / Stagiaire
 Lors de la mise en place du transfert primes/points. Le code 399 doit être ajouté aux ECP sur tous les titulaires.
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 ASH Contractuel
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 IDE Titulaire / Stagiaire
 Remarque :
 Le code 238 : prime de début de carrière concerne uniquement les agents stagiaires ou titulaires jusqu’au 2ème échelon.
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 IDE Contractuel
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 Cadre de santé Titulaire
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 22// CCAATTEEGGOORRIIEE MMEEDDIICCAALLEE
 Médecin
 Si par exemple le
 médecin est à 20%.
 Indiquez dans cette
 colonne : 20.
 Dans cette colonne
 saisissez 100.
 Indiquez dans cette
 colonne le montant de la
 rémunération annuelle
 correspondant à l’échelon
 du médecin.
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 Médecin à taux réduit
 Si par exemple le
 médecin est à 20%.
 Indiquez dans cette
 colonne : 20.
 Dans cette colonne
 saisissez 100. Indiquez dans cette
 colonne le montant de la
 rémunération annuelle
 correspondant à l’échelon
 du médecin.
 Vous devrez forcer les
 taux sur les codes paie
 506 et 5061dès lors
 que votre agent est à
 taux réduit.
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 Kinésithérapeute / Ergothérapeute / Psychologue Titulaire / Stagiaire
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 Kinésithérapeute / Ergothérapeute / Psychologue Contractuel
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 33// CCAATTEEGGOORRIIEE AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE
 Agent administratif Titulaire / Stagiaire
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 Agent administratif Contractuel
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 Animateur Titulaire / Stagiaire
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 Animateur Contractuel

Page 39
                        

38
 Aumônier
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 Receveur
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 Directeur intérimaire
 Remarque :
 Les codes 8011 et 8021 ne sont pas obligatoires.
 Indiquez dans cette
 colonne 1 Saisissez ici le
 montant du
 traitement de
 l’agent.
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 Directeur Titulaire
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 44// CCAATTEEGGOORRIIEE TTEECCHHNNIIQQUUEE
 Personnel ouvrier Titulaire / Stagiaire
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 Personnel ouvrier Contractuel
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 Apprenti
 Les taux de rémunération pouvant être différents selon les apprentis vous devez paramétrer le
 taux de rémunération (soit le pourcentage de rémunération multiplié par le SMIC) et le saisir dans
 la colonne "taux" en indiquant le nombre d'heures rémunérées par l'apprenti dans la colonne
 "nbre".
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 CAE / CUI
 Remarque :
 Certaines cotisations patronales ne s’enclenchent que lorsque l’agent a dans ses ECP des indemnités.
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 55// CCAATTEEGGOORRIIEE DDIIVVEERRSS TTRRAAIITTEEMMEENNTTSS
 ARE Chômage
 Remarque :
 Si exonération de CSG/RDS voir la fiche technique : Allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE).
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 CFP Catégorie A, B, C (+1 an)
 Remarque :
 Les agents de la catégorie A et B en congé de formation professionnelle perçoivent 85% de leur salaire ainsi que les agents de la catégorie C après leur première année de congé de formation.
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 CFP Catégorie C (-1 an)
 Remarque :
 Les agents de la catégorie C perçoivent 100% de leur salaire la première année de congé de formation.
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 Demi-traitement Titulaire / Stagiaire
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 Dispo maladie Titulaire / Stagiaire
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 Gestion du pécule
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 LLEESS VVAALLEEUURRSS DDUU PPOOIINNTT DDEEPPUUIISS 22000033
 Périodes Valeur du point mensuel (euros)
 Valeur du point annuel
 (euros)
 Du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003 4,3744 52,4933
 Du 1er janvier 2004 au 1er janvier 2005 4,3963 52,7558
 Du 1er février 2005 au 30 juin 2005 4,4183 53,0196
 Du 1er juillet 2005 au 30 Octobre 2005 4,4404 53,2847
 Du 1er novembre 2005 au 1er juin 2006 4,4759 53,2847
 Du 1er juillet 2006 au 31 janvier 2007 4,4983 53,9785
 Du 1er février 2007 au 29 février 2008 4,5343 54,4113
 Du 1er mars 2008 au 30 septembre 2008 4,557 54,6834
 Du 1er octobre 2008 au 30 juin 2009 4,5706 54,8475
 Du 1er Juillet 2009 au 30 Septembre 2009 4,5934 55,1217
 Du 1er Octobre 2009 au 30 Juin 2010 4,6072 55,2871
 Du 1er Juillet 2010 au 30 Juin 2016 4,6303 55,5635
 Du 1er Juillet 2016 au 31 Janvier 2017 4,6581 55,8969
 A partir du 1er février 2017 4,686 56,2323
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